
Renouvellement des candidatures en 2024 

AVIS AUX
CANDIDATS 
LOCATAIRES 

VOUS ÊTES CANDIDAT LOCATAIRE POUR…
• un logement social 1 chambre et vous avez 20 points de priorité ou plus ?
• un logement social 2 chambres et vous avez 18 points de priorité ou plus ?
• un logement social 3 chambres et vous avez 24 points de priorité ou plus ?
• un logement social 4 chambres et plus, et vous avez 27 points de priorité ou plus ?
• un logement modéré et vous avez 15 points de priorité ou plus ?
• un logement moyen ?
• un logement pour personnes à mobilité réduite ?

Vous allez recevoir un courrier avec un formulaire de renouvellement début 2024.

VOUS ÊTES CANDIDAT LOCATAIRE DANS UNE 
AUTRE SITUATION QUE CELLES DÉCRITES CI-DESSUS ?
Vous ne devez rien faire, votre dossier sera maintenu
sur la liste d’attente.

Les candidatures seront déterminées dans le courant du mois de janvier 2024 
Plus d’infos ? Consultez le site internet de la SLRB
https://slrb-bghm.brussels/fr/devenir-locataire/suivi-de-votre-candidature
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